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Cairn.info et Google CASA 

Accès nomade à la plateforme  
www.cairn.info  
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A quoi sert le système Google CASA ? 

u  CASA : Campus Activated Subscriber Access 

u  Système d’accès à distance à Cairn.info en passant par Google Scholar : 
https://scholar.google.fr/ 

u  Après avoir été reconnu comme membre d’une institution abonnée à 
Cairn.info, un utilisateur peut continuer d’accéder depuis son domicile à 
l’ensemble des publications mises à disposition 
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1ère étape : se faire reconnaitre par Google Scholar  
comme membre d’une institution abonnée 

 

u  1) Je me rends dans les locaux de mon établissement 
 
u  Je me rend sur www.cairn.info depuis le réseau informatique de 

mon établissement, et je vois apparaître sur Cairn la mention 
« Accès via …. » suivi du nom de mon établissement 
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La mention « Accès via Faculté 
de droit de Sfax » certifie que 
je consulte Cairn dans les 
locaux de ma faculté 
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2) Je me rends sur Google Scholar : https://scholar.google.fr/  

u  Je fais une recherche sur Google Scholar d’articles ou de revues 
disponibles sur Cairn.info 

Ex : Revue française d’administration publique (en ligne sur 
Cairn.info) 

u  Je dois alors voir apparaître, à côté de chaque article, la mention 
« [HTML] cairn.info » qui montre que mon établissement donne 
accès à ces articles via son abonnement au portail Cairn.info 
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1ère étape : se faire reconnaitre par Google Scholar  
comme membre d’une institution abonnée 
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Je recherche une revue disponible sur Cairn.info 

Cette mention apparaît car 
je consulte dans les locaux 
de l’établissement, qui est 
abonné à Cairn.info 
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3) Je clique depuis Google Scholar sur un article Cairn.info 
 
u  J’accède à l’article sur Cairn en étant reconnu comme membre de 

l’établissement, car je consulte Cairn dans les locaux de 
l’établissement 

 
 Je suis alors reconnu comme abonné par Google Scholar 
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1ère étape : se faire reconnaitre par Google Scholar  
comme membre d’une institution abonnée 
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1) Depuis n’importe où, je me rends à nouveau sur Google Scholar 
 
u  Je vérifie également que je suis connecté à mon compte Google  

u  Ou j’utilise le même terminal que celui utilisé dans l’institution 

u  Et je peux consulter l’ensemble des contenus Cairn.info en 
continuant d’être reconnu comme abonné(e)  

u  Ce système est valide pour une durée de 30 jours 
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2ème étape : continuer à accéder à Cairn.info en tant qu’abonné 
lors de mes recherches Google Scholar, depuis n’importe où 
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La mention « Accès via Faculté 
de droit de Sfax » certifie que 
je consulte Cairn dans les 
locaux de ma faculté 
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Pour toute assistance ou demande complémentaire : 
licences@cairn.info 
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